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Objet : Demande d’accès à l’information 

Dossier 421 727 

Maître  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 2 juin 2025 par laquelle vous 

formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents demandés concernant le 

dossier cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que 

certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. 

Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels 

sont confidentiels au sens de cette loi.  

Toutefois, votre demande concerne des informations en lien avec le ministère des affaires 

municipales et de l’habitation (MAMH). Par conséquent, en vertu de l’article 48 de la Loi sur 

l’accès, nous vous invitons à faire une requête à la secrétaire générale dudit organisme, 

Mme Dominique Jodoin, au lien suivant : accesinfo@mamh.gouv.qc.ca. 

Par ailleurs, une décision en lien avec votre demande se trouve dans le dossier numéro : 

421727. Vous pourrez la récupérer sur notre site Internet : 

https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire le numéro 

ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner « Consulter ».

Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », choisir l’onglet

« Documents » pour accéder aux fichiers disponibles.

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que vous 

pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès à 

l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe une 

note explicative concernant l’exercice de ce recours. 





Parcelle visée 
UNA (chemin d’accès 
pour dév. résidentiel)

2135 m²  

Terre de Cécile Beauchemin 47,69 ha

Saint-Marc-sur-Richelieu

Rivière Richelieu

Saint-Charles-sur-Richelieu

332201 : Ordonnance respectée
Fin de l’usage non-agricole non autorisé

(entreposage terre, gravier, sable, pelle, dalle) 

A. UNA tour de télécommunication +
chemin d’accès 2,49 ha
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POSITION 
 
 

Date : 15 août 2019 

Destinataire :   CPTAQ  

Dossier :  421727 

Demandeur : Lassav inc. – Saint-Marc-sur-Richelieu 

 

Critères de l’article 62 de la LPTAAQ 

1° Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 

Le lot visé présente un très bon potentiel agricole tout comme les lots avoisinants. 

2° Les possibilités d'utilisation du lot à des fins d'agriculture 

Les possibilités d’utilisation à des fins agricoles du lot sont excellentes 

3° Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le 
développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d'utilisation 
agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les 
inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles découlant de l'exercice 
des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) 

L’autorisation aurait un impact négatif.  

4° Les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements, 
notamment en matière d'environnement et plus particulièrement pour les établissements 
de production animale 

L’autorisation serait sans impact significatif. 

5° La disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes 
sur l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une 
agglomération de recensement ou une région métropolitaine de recensement telle que 
définie par Statistique Canada ou sur un lot compris dans le territoire d'une communauté 

Le site visé ne peut être considéré comme celui de moindre impact. 

6° L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 

La communauté présente une bonne homogénéité. 

7° L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur le territoire 
de la municipalité locale et dans la région 

L’autorisation aurait un impact négatif. 

8° La constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y 
pratiquer l'agriculture 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 
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9° L'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une 
municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des 
services d'utilité publique 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

10° Les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque 
la faible densité d'occupation du territoire le justifie 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

11° Le cas échéant, le plan de développement de la zone agricole de la municipalité 

régionale de comté concernée. 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

 

Argumentaire supplémentaire 

La fédération partage les conclusions de la Commission. Plus particulièrement, la fédération est 
en accord avec la Commission lorsqu’elle écrit : 

« faire droit à la demande serait contraire au 2e critère de la Loi puisqu’il affecterait significativement les 

possibilités d'utilisation à des fins agricoles de la propriété » 
 
« l'ajout d'une rue sur la parcelle visée restreindrait le seul accès à cette propriété agricole » 
 
« acquiescer à la demande engendrerait la perte d'une base territoriale pour la pratique de l'agriculture 
dans un milieu agricole dynamique. »  

 

 

Position de la fédération 

La Fédération est d’avis que la Commission devrait refuser la demande. 

 

 

Responsable du dossier à la fédération 

 François Thomas  Julie Robert 

 Alicia Patry X Louise Simard 

 

Avis de Confidentialité 

L’information contenue dans ce document est confidentielle et réservée uniquement au destinataire. Si vous recevez 
ce document par erreur, veuillez nous en aviser et nous le retourner par voie du courrier. Toute utilisation ou 
reproduction de ce document par un destinataire non visé est formellement interdite. 

 

















































































 
 

Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu 
 

Extrait du procès-verbal 
 
 
 
 

Extrait du livre des délibérations de la Municipalité de Saint-Marc-sur- 

Richelieu, lors de la séance ordinaire du conseil tenue ce 13e jour de novembre 
2018, à laquelle étaient présents ; 

 
Monsieur Michel Robert, maire, et les conseillers :  madame Annie Houle, 
monsieur Denis Vallée, madame Eve-Marie Grenon, monsieur Réal Déry, 
monsieur Yvon Forget et monsieur Pascal Smith 
 
 
 

 
R-145-2018 Demande d’autorisation à la C.P.T.A.Q. – Lassav Inc. 
 

Considérant la demande d’autorisation présentée à la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec par monsieur Patrick Lasselle pour l’entreprise Lassav inc ; 
 
Considérant que la demande d’autorisation concerne une aliénation et lotissement ainsi 
qu’une utilisation autre qu’agricole ; 
 
Considérant que Lassav inc est propriétaire d’une du lot 6 070 570, d’une superficie de 
8,644 hectares situé à l’intérieur du périmètre d’urbanisation ; 
 
Considérant que cette demande vise à assurer un accès au futur développement du 
périmètre d’urbanisation ; 
 
Considérant que le lot visé par la demande est le lot no. 5 310 398, appartenant à madame 
Cécile Beauchemin ; 
 
Considérant que la superficie visée par la demande n’est que de 2,549.2 mètres carrés ; 
 
Considérant que la municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu procède actuellement à la 
modification de ses règlements d’urbanisme afin de rendre cette demande conforme à 
l’ensemble de la réglementation ; 
 
Considérant que cette demande est sans impact défavorable en regard des activités 
agricoles existantes ; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Annie Houle, appuyé par monsieur Denis 
Vallée et unanimement résolu d’appuyer la demande d’autorisation qui sera soumise à la 
CPTAQ par monsieur Patrick Lasselle pour l’entreprise Lassav inc. 
 
 
 
 

Extrait conforme 
Certifié ce 14e jour de novembre 2018 

 
 

 
 

Sylvie Burelle 
Secrétaire-trésorière et directrice générale 
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 Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu 
 

     Extrait du procès-verbal 
 
 
Extrait du livre des délibérations de la Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu, lors 
de la séance ordinaire du conseil tenue ce 10e jour de mars 2020, à laquelle étaient 
présents ; 
 
Monsieur Michel Robert, maire, et les conseillers : Madame Annie Houle, monsieur 
Denis Vallée, madame Eve-Marie Grenon, monsieur Réal Déry, monsieur Yvon Forget 
et monsieur Maurice Rolland. 
 

 
 
 
R-33-2020 Homologation du règlement #1-2019 
 
Il est proposé par monsieur Denis Vallée, appuyé par monsieur Yvon Forget  et 
unanimement résolu que le règlement portant le numéro #1-2019, règlement modifiant 
le règlement de lotissement no #4-2011, tel qu’amendé, de façon à encadrer l’ouverture 
de voies de circulation publique en zone agricole, pour des fins de désenclavement ou 
desservir une infrastructure d’utilité publique soit homologué et entrera en vigueur 
suivant la Loi. 
 
 

 

 

Extrait conforme 
Certifié ce 11e jour de mars 2020 
 
 
 
 
Sylvie Burelle 
Directrice générale et secrétaire-trésorière  
 

 
 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-SUR-RICHELIEU 

 

RÈGLEMENT #1-2019 
 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT # 4-2011, TEL QU’AMENDÉ, DE 
FAÇON À : 

• ENCADRER L’OUVERTURE DE VOIES DE CIRCULATION PUBLIQUE EN 
ZONE AGRICOLE, POUR DES FINS DE DÉSENCLAVEMENT OU POUR 
DESSERVIR UNE INFRASTRUCTURE D’UTILITÉ PUBLIQUE. 

 
ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu a adopté le règlement numéro 32-19-
30 modifiant le règlement numéro 32-06 relatif au schéma d’aménagement et visant 
notamment à encadrer l’ouverture de voies de circulation publiques en zone agricole; 
 
ATTENDU QUE ledit règlement de la MRC sera adopté le 21 février 2019;  
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme permet de modifier le contenu 
du règlement de lotissement no.4-2011 afin d’assurer la concordance avec le schéma 
d’aménagement de la MRC; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance régulière du 12 février 2019; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Choisissez un élément., appuyé par Choisissez un 
élément. et unanimement résolu qu’il soit statué et ordonné par règlement du conseil de 

la Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu et il est, par le présent règlement, portant le 
numéro #1-2019, statué et ordonné ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
À la suite de l’article 33, ajouter l’article 33.1 suivant : 

« 33.1 Critères relatifs à l’aménagement d’un nouveau chemin public en zone agricole 
 
L’aménagement de nouveaux chemins publics est interdit en zone agricole. 
 
Malgré ce qui précède, l’aménagement d’un nouveau chemin public est autorisé dans 
les cas suivants : 

 
1. Amélioration de la sécurité, de l’intégrité et de la performance d’une infrastructure 

existante. 

2. Desserte d’un équipement d’utilité publique. 

3. Désenclavement d’un secteur urbain, principalement à vocation résidentielle. 

4. Ouvrage relevant de la responsabilité d’un gouvernement ou un de ses 

organismes. 



Nonobstant les fins pour lesquelles un chemin public est aménagé, il doit respecter les 
conditions suivantes : 
 

a) Il doit respecter la configuration d’un tracé de moindre impact (l’évitement 

d’empiètement sur les espaces de culture, l’évitement du morcellement foncier, la 

préservation des accès aux terres, l’amélioration de la fluidité de la circulation et 

de la sécurité, etc.); 

b) Il doit privilégier la présence d’équipements de transport actif, d’apaisement de la 

circulation et de sécurité pour les piétons et les cyclistes; 

c) Il doit assurer la présence de mesures d’atténuation des GES; 

d) Il doit assurer la présence d’infrastructures de gestion écologique des eaux 

pluviales. 

e) Il ne doit pas imposer de contraintes sur les pratiques agricoles, notamment au 

niveau de l’imposition de distances séparatrices. 

f) Aucun usage ou construction autre qu’agricole ne peut être implanté sur un lot dont 

la cour avant est adjacente à ce chemin. 

g) Des infrastructures d’utilité publique peuvent être installées au-dessus, en dessous 
ou à côté du chemin. Cependant, celles-ci ne peuvent pas desservir un usage ou 
une construction autre qu’agricole, sur un lot dont la cour avant est adjacente à ce 
chemin. » 
 

ARTICLE 2 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la loi. 

 

Michel Robert 
Maire             Sylvie Burelle 
  Secrétaire-trésorière et directrice générale  
 
 
R--2020 Homologation du règlement #1-2019 
 
Il est proposé par, appuyé par, appuyé par et unanimement résolu que le règlement 
portant le numéro #1-2019, règlement modifiant le règlement de lotissement no #4-2011, 
tel qu’amendé, de façon à encadrer l’ouverture de voies de circulation publique en zone 
agricole, pour des fins de désenclavement ou desservir une infrastructure d’utilité 
publique soit homologué et entrera en vigueur suivant la Loi. 
 



Procès-verbal - 421727

PROCÈS VERBAL

Le mardi 3 mars 2020 Longueuil

Lassav inc./Monsieur Patrick Lasselle

Demande 421727

Enquête

Déclaration

13:30:00

Membres présents

Élaine Grignon

Jeanne Thériault

Présences à la rencontre  

Type Nom À quel titre

PROPR Madame Cécile Beauchemin Propriétaire

X AUTRE Monsieur Pierre Luc Blain Procureur de Mme Beauchemin

X DEMAN Lassav inc./Monsieur Patrick Lasselle Demandeur

X Pierre Couillard Fils de Mme Beauchemin

X Gerry Williams

X Nathalie Rodriguez Inspectrice municipale

X Linda Emard Conjointe de M. Couillard

X MUN Saint-Marc-sur-Richelieu/Yvon Tardy Directeur du service technique

Pièce déposée 

Cote Description de la pièce 

D-1 Lettre du MAMH du 6 février 2020

Résultat de la rencontre

EN DÉLIBÉRÉ X SUSPENDU

Élaine Grignon vice-présidente

Date : Lieu de la rencontre :

Identification du demandeur :

Numéro du dossier :

Heure de début :

Président de banc :

Commissaire associé :

Promoteur, 2e lot

Document 
électronique

SI SUSPENDU : spécifiez délai et document(s) à produire s’il y a lieu :

jusqu’au 13 mars 2020 pour déposer les limites de la zone patrimoniale et les dispositions 
applicables 

Signé par :
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